
Critères 
Formation 

professionnelle 
Expérience 

professionnelle 
Efforts 

intellectuels 
Efforts  

physiques Responsabilité Classification 

Niveaux G D G B G Cl. max. 13 

Points 26 13 36 8 41 

Total 

124 
 

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département des finances et contributions 

Office du personnel de l'Etat 
DEFINITION DE FONCTION-TYPE 

Service d'évaluation des fonctions 

 

Date d'établissement 
 

1.1.1988 

Date de révision 
 

 

Date de mise en 
application 

1.1.1988 

1. Dénomination de la fonction 
Chef/cheffe service surveillance HCUG 

 

Code fonction 

6.24.015 

2. But de la fonction  

Diriger, organiser, contrôler et instruire une équipe d'agents de sécurité chargés d'assurer la sécurité 
et faire respecter l'ordre et la tranquillité à l'intérieur, aux abords, dans les parcs privés et les parkings 
d'un bâtiment hospitalier. 
 
3. Description de la fonction 
 
La fonction implique notamment : 
 
- l'organisation, la distribution et le contrôle de l'ensemble des activités du service; 
 
- l'organisation et la participation à l'instruction théorique et pratique concernant la sécurité générale 

de l'établissement et de ses annexes, le comportement et l'attitude à adopter en cas d'événements 
alarmants ou conflictuels; 

 
- l'intervention, enquêtes et dépôts de plaintes en cas de vols, cambriolages, sabotages, agressions, 

suspicions d'affaires criminelles, fugues, etc.; 
 
- la collaboration avec la police officielle pour la mise en place de dispositifs de surveillance spéciale; 
 
- l'établissement de rapports, de statistiques, la tenue d'un cahier d'interventions et 

l'accomplissement de diverses tâches administratives; 
 
- l'exécution de tâches d'organisation, de contrôles et d'interventions inhérentes à la direction d'un 

service de sécurité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


